
La longueur de cet article est comprise entre 175 et 225 mots. 
Le but d'un bulletin est de communiquer une information spécialisée à un public ciblé. Il constitue un 
bon moyen de lancer votre produit ou service, de gagner en crédibilité et d'affirmer votre identité 
auprès de vos confrères, membres, employés ou fournisseurs. 
Commencez par déterminer votre public. Recensez toutes les personnes intéressées par les informa-
tions contenues dans votre publication, telles que les employés ou des acheteurs potentiels de vos 
produits ou services. 
Vous pouvez créer une liste de distribution à partir de coupons-réponse, de fiches-client, de cartes de 
visite collectées dans des salons professionnels, ou de listes de membres. Vous pouvez également 
acheter des listes auprès de sociétés. 
En parcourant le Catalogue de Publisher, vous trouverez de nombreuses compositions au style assor-
ti à celui de votre bulletin. 
Déterminez ensuite le temps et l'argent que vous êtes disposé à consacrer à votre bulletin. Ces fac-
teurs vous aideront à déterminer la fréquence et la longueur de publication. Une publication au 
moins trimestrielle est recommandée pour être considérée comme une source fiable d'informations 
et fidéliser votre lectorat. 
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BU L L E T I N  D ’ I N F O R M A T I O N S  
                       M U N I C I PA L E S 

Notre-Dame-de-Lourdes 



Chères citoyennes, chers citoyens, 
 
Déjà une  année s’est écoulée depuis que je suis en poste, et soyez assurés que je suis 
toujours aussi fière d’avoir à accomplir ce défi.  
 
Nous avons réalisé beaucoup de projets en 2010. Plusieurs rues ont été asphaltées, les 
rues Jean, Rousse, Lacombe, Robillard, Paquin, Sarah, des Sources et quelques parties 
du rang Ste-Rose. Pour les rues Raymond, St-Georges et Maxime, les regards qui 
étaient trop hauts et dangereux ont tous été corrigés. 
 
La mise aux normes de notre réseau d’aqueduc est presque finalisée, il reste seulement 
quelques petits correctifs à apporter. Deux nouveaux puits ont été creusés, une nouvelle 
bâtisse a été construite et des équipements plus modernes et performants y ont  été ins-
tallés. Ces travaux ont permis d’augmenter le débit et la pression sur notre réseau. La 
taxe d’accise déjà reçue a servi à payer une grande partie de ces travaux. L’aide finan-
cière PRECO au montant admissible de 561 750$, a permis de refaire la canalisation 
désuète du réseau en direction de Ste-Élisabeth. Plusieurs  commentaires positifs de la 
part des utilisateurs nous sont parvenus. 
 
Trois nouvelles rues sont en développement, Guilbault dans notre périmètre urbain, 
Bonin au Domaine Asselin et Breault dans la Pointe-à-neuf-pas.  
 
Notre responsabilité face au libre écoulement des eaux a été respectée. Au pont Baril, 
les arbres tombés dans la rivière du côté de Notre-Dame-de-Lourdes ont été retirés. 
 
Outre la fête de la famille, une journée plein air, LOURDES en Saveur et une sortie au 
Salon du livre ont été organisés. Quinze jeunes se sont inscrits cet été au camp de jour. 
 
Pour les dossiers administratifs, la convention collective a été signée pour 5 ans et le  
plan de mesures d’urgence de Notre-Dame-de-Lourdes a entièrement été refait. 
 
Pour 2011, nous prévoyons continuer dans la même direction, améliorer davantage la 
situation de notre municipalité et ce avec une légère diminution du taux  de  taxes. 
  
Je tiens à remercier tous les bénévoles qui se sont impliqués de quelques façons que ce 
soit tout au long de l’année, votre participation est très précieuse pour notre municipali-
té. 
 
Je profite de l’occasion au nom des membres du conseil ainsi que de tous les employés 
municipaux  pour souhaiter à chacun de vous de très joyeuses fêtes et une nouvelle an-
née remplie de bonheur. 
 
 
 
 

Céline Geoffroy,  
Mairesse 
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Conformément aux dispositions de l’article 955 du Code Municipal, je soumets à la popu-
lation mon rapport annuel sur la situation financière de la municipalité. 
 
Activités financières de fonctionnement à des fins fiscales consolidées  
Au 31 décembre 2009 
 
Revenus                                                                                  2 308 130$ 
Charges de fonctionnement                             (1 623 324$) 
Excédent de l’exercice                       684 806$ 
Moins : Revenus d’investissement                       (77 501$) 
Excédent de fonctionnement avant conciliation à des fins fiscales                            607 305$ 
Éléments de conciliation à des fins fiscales                    (262 395$) 
Excédent de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales                   344 910$ 
 
Activités financières 2010 
 
Les activités financières de l’exercice financier en cours devraient respecter les prévisions 
budgétaires prévues. Le vérificateur fera rapport de cet exercice selon  les dispositions pré-
vues par la loi. 
 
Projets 2011 
 
Voici les principaux projets que le conseil prévoit entreprendre en priorité : 

!  Pavage d’une partie du rang Ste-Rose et de diverses rues  
!  Refaire le toit de l’hôtel de ville  
!  Étude de faisabilité pour l’amélioration de notre environnement 
!  Internet haute vitesse 
!  Aménagement du parc  
 

Traitement des élus 
Conformément  à la Loi sur le traitement des élus, voici la rémunération et l’allocation de 
dépenses des membres du conseil pour l’exercice financier 2010 : 
 
Maire 
Rémunération de base                                                          10 225,96$ 
Allocation de dépenses                                                5 112,98$ 
Conseiller                                                                                                                                 
Rémunération de base                                                                                              3 048,65$ 
Allocation de dépenses                                                    1 704,33$ 
 
De plus la mairesse recevra de la MRC de Joliette : 
Rémunération de base                                                     8 099,62$ 
Allocation de dépenses                                                                                     4 049,87$ 
 
La liste des contrats de plus de 2 000$ pour un même contractant totalisant 25 000$ ainsi 
que la liste des contrats de plus de 25 000$ sont disponibles pour consultation à l’Hôtel de 
ville sur les heures d’ouverture du bureau municipal. 

 
 

Céline Geoffroy,  
Mairesse  

Informations 
 

financières 
 

2009 et 2010 
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Saviez-vous que…Le Projet Vieillir en demeurant dans sa com-
munauté rurale s’est mérité 2 prix nationaux ! 

 
Le 28 mai 2010, lors du Gala Excellence de 
l’Association des Centres locaux de déve-
loppement du Québec, le Centre local de dé-
veloppement Joliette a reçu le prix d’excel-
lence en développement local pour le « Bon 
coup de l’année 2010 » au nom de tous les 
partenaires associés au projet « Vieillir en 
demeurant dans sa communauté rurale ».  
 

Le 9 septembre 2010, le projet « Vieillir en 
demeurant dans sa communauté rurale » de 
la MRC de Joliette a fièrement remporté le  
« Prix Excellence-Innovation » dans le cadre 
des Grands Prix de la ruralité 2010 du Qué-
bec présenté par le Ministère des affaires 
municipales, des régions et de l’occupation 
du territoire (MAMROT). 
 

Nous tenons à remercier tous les citoyens qui se sont impliqués dans le projet à 
ce jour. Ces distinctions : c’est aussi pour vous" Félicitations" 
 

Des nouvelles du Comité de Notre-Dame-de-Lourdes 
 

Plus de 160 personnes ont été vaccinées le 16 novembre 2010 à la municipalité 
de Notre-Dame-de-Lourdes. La vaccination a été organisée par les membres du 
Comité de NDL. Les membres du Comité tiennent à souligner la bonne collabo-
ration du personnel de la municipalité pour l’organisation et l’inscription. Merci 
également aux bénévoles de l’Âge d’Or qui étaient sur place toute la journée 
pour aider le CLSC dans son travail. 
 

Lors de la rencontre du dernier Comité Vieillir en demeurant dans sa commu-
nauté rurale, parmi les autres points traités, une membre du Comité a raconté 
son histoire. Elle était en attente depuis plus de 2 ans pour obtenir une consulta-
tion en orthopédie. Elle a donc écrit à l’Agence de Santé et des Services sociaux 
pour signaler sa situation. Grâce à cette lettre, elle a obtenu un rendez-vous 3 
semaines plus tard. Il peut être bon de faire une telle démarche quand les choses 
n’avancent pas. La Loi sur les Services de santé et les services sociaux prévoit 
un régime d’examen des plaintes qui permet à une personne s’estimant lésée 
dans ses droits d’exprimer son insatisfaction. 

V I E I L L I R  E N  D E M E U R A N T  DA N S S A 
C O M M U N AU T É  R U R A L E 
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V I E I L L I R  E N  D E M E U R A N T  DA N S S A 
C O M M U N AU T É  R U R A L E(S U I T E)  

Si vous avez besoin d’aide pour formuler votre plainte ou si vous souhaitez 
être accompagné dans vos démarches, adressez-vous au CAAP (Centre d’as-
sistance et d’accompagnement aux plaintes Lanaudière) au 450-759-7700. 

Le CAAP est un organisme communautaire régional autonome, mandaté 
par le ministère de la Santé et des Services sociaux pour accompagner 
les citoyens qui veulent faire une plainte ou simplement débloquer une 
attente. 

Chronique rédigée par Raymonde Trudel et Julie Thériault 

Prochaines 
rencontres 

pour le 
comité 
vieillir 

 
-11 février 
-11 mars 
-8 avril 

 

 

      CO M P T O I R V E S T I M E N T A I R E 
 

Les bénévoles du comptoir vestimentaire remercient 
toutes les personnes qui par leurs dons : vêtements,  articles 
ménagers et appareils électriques, ont fait de cette année 
une belle réussite.  

Le comptoir sera fermé durant la période des fêtes et sa réou-
verture se fera le mercredi 19 janvier 2011 à 9h00. 

Au nom de tous les bénévoles, nous vous disons merci et vous 
souhaitons  de très joyeuse fêtes. 

 

NOUVEAU- Location de salle de réception 
Afin d’être équitable pour les familles de Notre-Dame-de-Lourdes 

qui désirent réserver les salles pour leurs réceptions durant la 
période des fêtes, soit du 23 au 31 décembre de l’année en cours et 
du 1 au 3 janvier de l’année suivante, une nouvelle politique a été 

adoptée. 
 

À compter de 2011 ces réservations se feront par tirage au sort. 



Heures d’ouverture 
Mardi: 19h à 21h 

Mercredi :13h à 17h 
 et  19h à 21h 
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Cette année, la bibliothèque de Notre-Dame-de-Lourdes fête ses 30 ans. 
Grâce à la conviction de plus de 50 bénévoles et l’inscription de 700 abonnés fêtons 
cette belle réussite  et réjouissons-nous de cette richesse collective. 
  

Nous remercions tous les commanditaires pour leur participation aux célé-
brations du 30ième anniversaire. Un gros merci à l’Auberge de la Montagne Coupée 
de St-Jean-de-Matha, la Librairie Odyssée aux Galeries Joliette, le Cinéma le Carre-
four 10, la Librairie René-Martin, la Boîte aux Mille-pattes et à Industrie Canada 
pour les dons d’ordinateurs.  

 
 Une réservation est obligatoire pour l’utilisation d’un poste d’ordinateur. 
Huit  ordinateurs sont disponibles, une prise pour les portables, une imprimante, un 
photocopieur, un scanneur et un graveur sont aussi à votre disposition. Vous pouvez 
réserver au (450)759-7864. Venez voir notre mini salon du livre. Nous détenons une 
collection à jour des nouvelles parutions 2010/2011. 
 
 Vous pouvez également donner vos volumes, CD, DVD, étagères, ou tout 
autre objet qui peut agrémenter votre bibliothèque. Nous remercions ceux et celles 
qui ont déjà contribué à notre collection locale. Nous avons constamment besoin de 
bénévoles, contactez-nous. Vous pouvez contacter Madame Johanne Vincent res-
ponsable de la bibliothèque, en appelant à la bibliothèque au (450) 759-7864 ou en 
consultant le site internet au http:/notredamedelourdes.ca/services-biblio.asp. Vous 
pouvez écrire vos commentaires et suggestions ainsi que réserver vos volumes pré-
férés à bibliondl@intermonde.net. 
 
Horaire des fêtes Veuillez prendre note, que pour la période des fêtes, la bibliothè-
que sera fermée le 28 et 29 décembre prochain. Florence et Sylvie vous attendront 

avec plaisirs le 4 janvier 2011.  
 
  
Le comité de la bibliothèque vous 
souhaite de très joyeuses fêtes et 
vous souhaite : santé, paix, 
amour et joie et que tous vos sou-
haits se réalisent. 
 
1ère rangée: 
Johanne Vincent, Valérie Pariseau, Syl-
vie Laporte, Guylaine Thibodeau 
 
2e rangée: 
Richard Vincent, Jean-Marie Michaud, 
Élaine Lafrenière, Gisèle Lewis, Florence 
Coutu 

Bibliothèque de Notre-Dame-de-Lourdes 



STATIONNEMENT DE NUIT ET DÉNEIGEMENT  
 

Nous vous rappelons que le stationnement est interdit dans 
toutes les rues de la municipalité entre minuit et sept (7) heu-
res le lendemain matin et ce, du 15 novembre au 15 avril de 
l’année suivante. Cette mesure a pour but de faciliter les 
opérations de déneigement. 

 
Prenez également note qu’il est interdit à tout propriétaire ou 
déneigeur de pousser, de souffler et de déverser de la neige 
ou de la glace sur une propriété voisine ou sur le domaine 
public (rues, trottoirs et fossés). 

 
 
BRIS DE BOÎTE AUX LETTRES  
 
Si au cours de l’année de déneigement 2010-2011 vous êtes victime 
d’un bris relié directement au déneigement des rues municipales, 
veuillez S.V.P. faire votre réclamation à Monsieur Jonathan Ron-
deau, officier municipal et ce par écrit. Toutes les plaintes seront 
traitées. Pour les plaintes qui concernent les routes entretenues par 
le Ministère des Transports du Québec, soit la rue Principale et le 
boulevard Barrette, veuillez contacter l’entrepreneur du ministère. 
Lequel peut être obtenu au bureau dudit ministère à Joliette au 
(450) 759-5661. 
 
PLAINTES  

 
À moins d’une urgence, nous vous rappelons que les plaintes doi-
vent être faites par écrit et acheminées à l’hôtel de ville. Aucune 
plainte verbale ne sera considérée. 
À cet effet, des formulaires de plaintes sont disponibles à l’hôtel 
de ville. Il va de soit que le nom des plaignants est strictement 
confidentiel. 
 

Aussi, vous pouvez acheminer vos plaintes à l’officier municipal, Jonathan Ron-
deau, par courriel à l’adresse suivante : urbanismendl@intermonde.net. Vous de-
vez y indiquer la nature et le lieu de la plainte, de même que vos coordonnées 
afin d’assurer un suivi adéquat. 
 

Jonathan Rondeau,  
Inspecteur municipal 
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«Protégeons  

notre 
environnement» 

PR O T É G E O N S N O T R E  E N V I R O N N E M E N T  E T  
S AU V O N S D E S C O Û T S 

La loi sur la qualité de l’environnement a modifié le règlement sur les redevances exi-
gibles  pour l’élimination des matières résiduelles. Cette modification implique des 
coûts supplémentaires pour la municipalité. Un montant de 9,50$ la tonne sera facturé 
pour toutes matières résiduelles que la municipalité envoiera au site d’enfouissement. 
Ce nouveau règlement entraîne une dépense supplémentaire estimée à 22 332$ à notre 
municipalité pour l’année 2011 et devra être répartie à tous les citoyens.  
 
Tous ensembles, pensons à protéger notre environnement et diminuer au maximum 
ces coûts. Deux très bonnes façons d’y parvenir;   la récupération et le compostage. 
Plus vite nous allons nous discipliner, plus vite nous sauverons notre environnement et 
diminuerons notre facturation.  Des composteurs domestiques sont disponibles à la 
municipalité au coût de 50$.  
  

Céline Geoffroy, 
 Mairesse 

Modèle en vente à la 
municipalité 
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L E  S E RV I C E D E  L A  P R É V E N T I O N  D E S 
I N C E N D I E S  

LA CURIOSITÉ DES CITOYENS NUIT AU TRAVAIL DES POMPIERS 
 
Lorsqu’un incendie est visible par l’ampleur de ses flammes et de son panache de fu-
mée, plusieurs citoyens accourent pour voir cet événement. L’attroupement de person-
nes avec leurs automobiles dans le secteur impliqué rend l’accès des véhicules d’ur-
gence très périlleux, voire même impossible. Les véhicules d’urgence ont besoin d’es-
pace pour manœuvrer. 
 
Pour faciliter l’accès des pompiers au lieu du sinistre : 
 
 ! ne vous attroupez pas dans la rue pour observer la scène, restez sur les trottoirs; 
 !  ne stationnez pas votre véhicule dans les intersections près du secteur impliqué; 
 ! ne stationnez pas votre véhicule dans la rue près du sinistre; 
 ! ne vous engagez surtout pas dans une entrée ou un chemin privé qui mène au lieu 
du sinistre. 
 
Soyez courtois, laissez le chemin libre aux véhicules d’urgence. 
 
LES POÊLES À BOIS MAL UTILISÉS CONTRIBUENT AU SMOG HIVER-
NAL  
 
! Ne brûlez pas de bois humide, de bois peint, de contreplaqué ou d’aggloméré. 
! Ne brûlez pas des ordures, du plastique ou du papier ciré. 
! Ne ralentissez pas la combustion de façon exagérée. Assurez-vous de toujours 
contrôler la combustion de façon à avoir plus de flammes que de fumée. 
 
Si vous changez d’appareil de chauffage au bois, optez pour un appareil certifié EPA. 
 
DÉCORATIONS DE NOËL 
 
Offrez aux membres de votre famille une résidence décorée sécuritairement pour Noël. 
Vérifiez l’état des cordons électriques de vos décorations de Noël. Toute détérioration 
de l’isolant du matériel électrique comme une craquelure, un mordillement fait par un 
animal ou une déformation causée par l’écrasement du fil peut devenir la source d’un 
incendie. N’utilisez pas du matériel électrique en mauvais état. Ne transpercez jamais 
un fil électrique avec un clou ou une agrafe afin de le fixer.  
 
En mon nom et celui des membres de votre Service de la prévention des incendies, 
nous souhaitons à tous de passer de très joyeuses fêtes et que l’année 2011 vous appor-
te la santé et la sécurité dans le confort de votre domicile. 
 
 
Jean-Marc Arpin, Capitaine division prévention 
Pierre Venne, conseiller pour le comité sécurité publique 
 
 

« Soyez courtois, 
laissez le chemin 

libre aux 
véhicules 

d’urgence » 
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SKI DE FOND 
 
Une fois de plus cette année, la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes, entretient le 
parcours d’une piste de ski de fond qui passera de 4,5 km à une longueur de 10 km. Le 
départ s'effectue à la maison de M. Desmarais au 4450 rue Principale. Des panneaux 
vous indiquent le parcours et de plus, la piste est balisée. Cette piste de ski de fond 
n’est pas éclairée. Prévoyez donc votre départ assez tôt afin d'éviter de terminer votre 
randonnée à la noirceur. 
 

Étant donné la météo changeante, la qualité du parcours est variable d’une journée à 
l’autre. Cependant, notre service de voirie travaille à vous donner les meilleures condi-
tions de neige possibles. 
Soyez prudents et bon ski ! 
 
PATINOIRES  
 
Lorsque dame nature nous le permet, nous mettons à votre disposition deux patinoires. 
Ces patinoires sont situées au parc de la rue Denis et derrière l’hôtel de ville (futur parc 
municipal). 
En ce qui concerne la patinoire située derrière l’hôtel de ville, un interrupteur a été ré-
cemment installé afin de vous permettre d’ouvrir les lumières éclairant la patinoire à 
votre guise. Donc, ne vous inquiétez pas si, lorsque vous voulez aller jouer, les lumiè-
res sont fermés, vous n’avez qu’à aller au petit chalet, mis à votre disposition pour vous 
changer, pour ouvrir les lumières. Il ne faut toutefois pas oublier de fermer les lumières 
avant de partir ! 
! Lorsqu’il fait trop chaud, merci de ne pas utiliser lesdites patinoires afin de les pré-
server le plus longtemps possible ; 
! Merci d’utiliser les équipements qui sont mis à votre disposition comme s’ils vous 
appartenaient. Le vandalisme coûte cher à la municipalité, donc il vous coûte cher.  
 

 
Animation Parc et patinoire pour nos ados : Depuis le 6 décembre dernier, et 
ce jusqu’à la fin du printemps, il y aura de l’animation dans nos parcs et patinoires. Ces 
animations se feront 3 fois par semaine. Les lundis l’animation se fera au gymnase de 
l’école Ste-Bernadette et  pour les 2 autres soirs, l’animation se fera à chacune des pati-
noires. On vous attend  à partir de 19h00.  
 
Carnaval d’hiver  : Le 26 février prochain, il y aura un carnaval d’hiver à la muni-
cipalité de Notre-Dame-de-Lourdes. Venez vous amuser avec nous. Plusieurs activités 
seront organisées. Une collation santé sera prévue.    
 
Sorties : Glissade St-Jean-de-Matha et ski à St-Côme : Durant la semaine 
de relâche, ces sorties sont prévues.  Après le congé des fêtes, un communiqué vous 
parviendra pour vous informer de la période d’inscription et des dates de sorties. Si le 
cœur vous en dit, nous sommes à la recherche de parents qui voudraient bien être bé-
névoles pour les journées d’activités. 
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Ini-ski :  Les municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes, Ste-Mélanie, St-Ambroise 
et Ste-Marcelline offrent à leurs citoyens différents forfaits de ski à la station Val St-
Côme, à prix abordable, du samedi 29 janvier au 26 février 2011. Pour les enfants de 
7 à 12 ans,  inscriptions limitées. 
 
PROGRAMME INITIATION AU SKI d’une durée de 5 semaines qui comprend :  
10 heures de cours avec un moniteur certifié,  5 billets de remontée, location d’équi-
pement pour 5 semaines, transport en autobus, 2 animateurs pour encadrer vos en-
fants durant leur ski.        Coût : 180 $ 
 
SKI AVEC ENCADREMENT C’EST : Un animateur responsable de l’enfant durant 
la journée, un animateur qui pourra skier avec les enfants qui le souhaitent, une per-
sonne ressource en cas d’urgence, 1 billet de remontée, transport. Coût : 22 $  
 
POUR TOUTE LA POPULATION :  Billet avec transport : Coût :  24 $ 
                                                              Billet sans transport : Coût :  20$  
 
La période d’inscription se fera du 10 au 14 janvier durant les heures d’ouver-
ture de la municipalité. Pour toutes informations communiquez avec   
 Karyne au 450-759-2277 
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Quillethon 
 

La Fabrique de Notre-Dame-de-Lourdes, organise un quil-
lethon, le 12 février 2011 à 13 hres au Quillo-Rama de 

 Notre-Dame-de-Lourdes.  
Prix du billet : 10$  

Pour réservation et plus d’infos communiquez avec  
M. Jean-Pierre Tellier 450-752-1639 

Les bureaux 
de l’hôtel de 
ville seront 
fermés pour 
la période 

des fêtes du  
24 décembre 
au 4 janvier 
inclusive-

ment. 

 17 janvier 2011  
Collecte des arbres de Noël 



4050, rue Principale 
Notre-Dame-de-Lourdes 

Notre-Dame-de-Lourdes 

 

Téléphone : 450-759-2277 
Télécopie : 450-759-2055 
 

Retrouvez-nous sur  le Web! 
 www.notredamedelourdes.ca 

 
 
 

Fermeture temporaire de la maison 
des jeunes 
 
Les membres du C.A ainsi que la municipalité se voient 
dans l’obligation de fermer temporairement notre maison 
des jeunes. Après les fêtes, le C.A se réunira afin de vous 

présenter de nouveaux changements d’horaire afin de favoriser une plus 
grande fréquentation des lieux toujours pour les 12-17 ans. 

Prochaines 
séances du Conseil 

-10 janvier 

-14 février 

-14 mars 

FADOQ-Calendrier des soupers du mois 
 

15 janvier (souper des Fêtes)        16 février( St-Valentin)                                 
16 mars(Cabane à sucre)              20 avril (assemblée générale)    
18 mai (Fêtes mères, pères) 
      
Pour les nouveaux membres, vous pouvez vous procurer votre 
carte de la FADOQ en communiquant avec Monsieur Alain   
Reimann 450-753-7407 

 

Mise en forme– Exercices 
Vie Active- (réchauffement, aérobie, musculation et relaxation) 
 
Vous avez 50 ans et plus, vous voulez vous mettre en forme et faire 
de belles rencontres sociales,  venez vous joindre au groupe tous 
les lundis de 10 à 11 hres, début le 10 janvier , c’est gratuit  

Cardio danse - À compter du 6 janvier tous les jeudis, il y aura 
des cours de Cardio danse de  10 à 11:30 hres, venez vous joindre 
au groupe. Le prix maximum sera de 3$. 

Contactez Mme Monique Rocheleau 450-755-4465 


